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" A.la reunion du Comite technique d'experts, le Secretaire ex^cutif

avait demaftde et obtenu 1© pouvoir de refondrele programme de travail de

la Section de l*adininist-ation publique.

Ce programme etait une version interimaire basee eur une.analyse

dee demandee des gouvernements adresseee a la CEA durant bes dernieres

annees. II etait destine a. lrexamen du Comity executif pour etre ensuite

presents, pour commentaire> aux differents ^uvernements interess^s.

Le projet de programme de travail revise ci-apres tient compte de la

somme des commentaires formules par divers gouverntments; il sera soumis

au Comite technique des experts en 1972 pour discussion et approbation

finale.
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SECTION DE L1ADMINISTRATION PUBLIQDE

Des 1'accession a l'independance, les gouvernements des pays africains

se sont trouves, en matiere d1administration publique, confronted a deux

taches immediates i
■ :■.

- Construire - a partir des appareils administratifsexistants - des

administrations publiques nationales chargees de conduire des

Nations souveraines.

- Former le personnel national necessaire pour occuper - aveo les quali

fications requises - les postes indispensables a I1administration et

a la gestion des affaires publiques.

C'est ainsi qu'a partir de 1962, la politique administration publique de

la CEA a ete marquee par une double preoccupation : aider les Etats africains

a construire une-administration publique nationale et, d'autre part, les

assister en vue d'ameliorer le fonctionnement, et lrefficacite dee services

publics existants. Dans ce dessein, une serie d'activitesa ete menee :

voyages et cycles d'etudes, services consultatifs, etudes et publications,

cours et stages de formation, elaboration de programmes d'assistance technictue.

Ceci a permis d'apprehender les problemes de 1'administration publique de

la region africaine que lron peut, en 1971, resumer comme suit :

- Les progres de la croissance et du developpement conditionnent

l'avenir de chaque nation ainsi que la solution satisfaisarite des

problemes essentielsf .

- Ces progres supposent que 1'Etat soit en mecure de faire les choix

appropriesj de prendre des decisions, de les appliquer et d'en

controler 1'execution?

- Ainsi, 1'administration publique qui est charges - en sus de sa '

mission generale de gestion des affaires publicizes - de concevoir,

prevoir, orienter, organiser, animer, controler, regulariser les

activites economiques nationales et leurs implications sociales,

est, de ce fait, 1*instrument essentiel pour 1'execution des

decisions de l'Etat.
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On peut, des lors, considerer que 1'administration publique est le

vecteur fondamental du developpement economique et social. Par consequent,

^ ses capacites et son fonctionnement efficaoe conditionnent ^troitement - et

a tous les niveaux - les progres de toute nature qui seront effectues dans

* les domaines de la croissance et du developperaent.

Aussi en est-on venu a estiraer qu'une haute priorite devrait etre ac—

cordee a ^amelioration des capacites et du fonctionnement des administrations

publiques, afin de permettre aux gouvernements de maltriser pleinement la

direction et la gestion des affaires publiques, et de mieux orienter et

aocelerer le developpement. Or, il s'agit la, sans nul doute, d'une tSche

difficile et compleze :

a) II nrexiste pas de solution unique et simple a ces profclemes, et

elle doit dans chaque cas etre recherchee dans les realites

politiqueSj sociales, economiques et culturelles des pays.

t) Peu de pays africains disposent de cadre specialement formes et

pouvant etre releves des taches de gestion, pour se consacrer a

ces problemes dradaptation et de modernisation des secteurs publics*

c) Les besoins des Etats africainss en matiere d'adaptation et de

modernisation des secteura publics, vont s'accroltre du fait du

developpement du role de 1'Etat, des progres technologiquesj des

changements economiques et sociaux et des transformations de toutes

sortes qui se produisent.

Par ailleurs, l'accroissement de besoins posera des problemes de plus en

plus complexes car, en raison raeme de leur nature, les donnees fondamentales

des pbenomenes administratifs subissent et subiront C?a transformations

majeures. En outre, les administrations publiques devraient etre sans Oeese

plus aptes a faire. face a toutes les situations, a tous les changements,

et a controler^ surmonter, absorber toutes les evolutions* ■

. Confrontes a ces problemes les responsables des secteurs publics

africains ont renforce les structures administratives, accentue I1effort

de formation, ordonne et realise de nombreuses reformes. Us ont utilise les

. ■moyens nationaux, 1'assistance multilaterale et "biiaterale et, parfois, des
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organises prives specialises en la matiere. Ces travaux se sont effectue's

dans un contexte de profonds ohangements :

1) La participation directe des Etats - par I'intermo'aiaire de leurs

administrations publiques - aux activites oconomiques s'est conti-

nuellement d#veloppee, notarament par la masse des inveetissements

realises ou encore par les incitations destinees a accroitre les

investissements prives.

2) Pour pallier au manque dTagents economises, les gouvernements ont

ete amends, soit par necessite, soit par principe, a creer un grand

nombre d'entreprises publiques.

3) Enfin, la multiplication des relations et des ^changes internationauz,

la formation de groupements multinational^ le developpement des

institutions internationales etc. ont entra£ne3 pour les administra

tions publiques, l'obligation dTavoir recours a de nouvelles formes

d!action.

Ainsi se sont crees en Afrique de vastes secteurs publics, multiformesj

dont les taches sont particulierement lourdes. En effet, s!il leur revient,

comme partout, d'assurer le maintien de l'ordre social, de faire fonctionner

les services publics necessaires, d'encadrer et de reglementer les activit^s

Soonomiques, il leur faut en outre assurer une multitude de taches nouvelles

et exercer directement une &rande partie des activites economiques de base.

Cela explique pourquoi des interventions dans le domaine de 1'administration

publique - en depit de leur techni;ite et de leur p<rtinence - ont ete le plus

souvent fragmentaires, peu coordonnees, mal adaptees aux problemes reels.

Aussi les resultats obtenus ont-ils ete souvent partiellement positifs,

parfois incertains et generalement provisoires.

Cette situation affecte gravement les capacite : des secteurs publics et,

par consequentj la conduite du developpement. Les administrations publiques

executent mal les decisions politiques et ne sont pas aptes a assumer, dans

les conditions d'efficacite necessaires, leurs missions. Les entreprises

publiques connaissent une productivite insuffisante, grevent lourdement les

ressouroes nationales et nratteignent~ generalemerit pas leurs objectifs. Par
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ailleurs, le secteur prive, en general insuffisamment orient e" dans le cadre

des perspectives n^tionalea, et ne pouvant ainsi etre soutenu sur le plan

de la gestion par les rooyens nationaux, fait exagerement appel, danu ce

domaine, a des cadres etrangers.

Le probleme essentiel reste done celui de doter ces vastee sec ;eurs

publics a la fois de la capacite utile a 1'execution de lours missions et

de la faculty d1adaptation necessaire a I1evolution socio~economiqu«i qu*ils

provoquent et subissent. Ceci repose sur trois conditions :

y disposer de cadres aptes a diriger, gerer et administrer, a.

des methodes et techniques raodernes de direction et de gestd.on, les

services publics administratifs et les entreprises putliqu

- fournir a ces cadres des personnels capables de comprendre

d'executer leurs directives;

- organiser rationnellement 1!ensemble du secteur public et chacun

de ses organismes, de facon a confefer a 1'ensemble et a cheque

element de cet ensemble les capacites, l'efficacite, .la proc.uctivats'

et la faculte d1adaptation necessaires.

Face a cette, situation, la CEA5 en accord avec les gouvernements,

envisage au cours de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve-

loppement, de deployer une strategie qui permettra a chaque pays, er tenant

compte de ses imperatifs natipnaux ainsi que de sa situation particuliere,

de :

a) satisfaire a ses besoins prioritaires en matiere dradministration

publique;

b) profiter de la aomme des experiences de tous les autres pays et d'en

assimiler, dans le cadre de ses conditions nationales, les apports

positifs pour l'accroissement des capaciter de fjn secteur public.

Cette strategie repose sur une idee simple pouvant faire I'bbjet - dans

les moindres delais - d1une application concrete : ^tant donne que la part

del'initiative publique dans les diverses actions de developpement des pays

l!arde
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africains devient de plus, en plus importante, l,e probleme primordial a

resoudre est :

- 1°) d'assister les gouvernements a se doter d!un instrument qui leur

permettra d'accroitre - an fonction de Involution des besoins -

les capacites des services publics!

2°) de developper, a partir de cet instrument, une action visant a

ameliorer la gestion des programmes de disveloppement et la gestion

budge"tairej

3°) de prompuvoir - parallelement a ces actions - une cooperation et

une concertation inter-Etat en matiere de modernisation et

^'adaptation des secteurs publics.

Le moyen choisi - deja adopte par un certain nombre de gouvernements et

envisage par d'autres - est la creation dans chaque pays d'un organiBme

specialise : service central, service ou bureau d'organisation et gestion,

d!organisation et raethodes, ou encore institut de productivity, d'organisation,

de gestion, etc,

Ces organismes nationaux seraieht les pivots de toutes les actions

visant a modernxser, perfectionner, adapter les administrations publiques et,

en r6gle generale, I1ensemble du seoteur public. A cet effet, ils seraient

en permanence charges des taches suivantes : . .

. ., a) moderniser, perfectionner, adapter 1'administration publique et

lfensemble du secteur public aux besoins resultant d'un developpement

economique et social aece"ieres et prevoir en jette matiere et en

temps utile les modifications necessaires?

b) introduire les techniques evoluees de direction, de gestion, d1admi

nistration et d1organisation dans la pratique courante des services

et entreprises publics.

c) evaluer les besoins de formation lies au fonotionnement des

services publics et a 1'evolution previsiblef

d) constituer le support et 1'instrument de controle specialise national

de toutes les interventions dans le domaine de 1'organisation de la

gestion des affaires publiques, de sorte que les resolutions, recom-

mandations, etudes, informntions, etc. de toute nature pourront etre
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. . t reformulees sur la base des besoins nationaux, coordonnees ct

appliquees ou utilisees en fonction des realitea concretes de

■*> ' _ ■ chaque pays;

e) implanter et mettre en valeur, sur des bases rationales, las

connaissances acquises, de. maniere telle que ces dernieres, une

fois obtenues, puissent se developper d'elles-momes dans un

contexte national?

f) permettre le developpement d'une cooperation multina.tionale :

echanges d1information, d'experiences, organisation de stages

( d'information. assistance aux pays moins avances, etc.

L'objectif final de la strategie et du programme de travail adoptes

par la CEA dans le domains de I1administration publique se resume en deux

points :

1°) conseiller et assister d'une fagon appropriee les gouvsrnaments

pour que chaque pays puisse se doter d'un organieme national,

anime par du personnel national specialise, et capable de repondre

aux besoins nationaux en matiere d'organisation, da gestion, do

productivite?

2°) permettre un transfert effectif de ces connaissancoa fondamant&les

de maniere telle que ces dernieres, une fois acquises par los pays

africains, puissent par la suite se dsvelcpper d'elles-memos dans

contextes nationaux-

Ainei, au lieu de conseiller et d'assister les pays africains pour la

solution d'aspects particuliers de leurs besoins dansle domaine de I'admi-

nistration publique, la CEA leur propose son assistance en vue de creer un

outil national permanent qui leur permettra de realiser eux-memas les

actions necessaires et cela djune fagon pls.nifiee/ coordonne'e et dans dee

conditions adaptees aux prbblemes specifiques de chaque pays. On notera

toutefois que cette fagon d'envisager le proe,ramci<3 de travail en adrainistra-

tion publique n'exclut nullement la possibility pour la CEA d'apix>rter son

assistance - sur la demande des gouvernements - dans tel ou tsl domains

partiqulier juge prioritaire. De cette fagon tous les problemes qui se

posent dans les secteurs publics pourront Gfcre apprehendes - a 1Techelon

S-S^mVsfe-iis:. ■■;■ -
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national - d'une maniere methodique : gestion des personnels, statuts, couts

et rendemente, modernisation des techniques budgetaires* administration

regionale et locale, informatique, formation, et tous autres problemes rele

vant de la reforme administrative.

le probleme de la formation a retenu toute l'attention de la CEA, II

s'est avere que, dans le domaine de 1'administration publique :

1°) Les besoins d'assistance en formation diminuent, car les moyens

nationaux s'accroissent rapidement. Jn assiste, d'autre part, a

une multiplication des moyens regionaux, multinationaux, inter-

nationaux. Le probleme est d'avantage dans ces conditions,

d1 adapter les moyens existants que dL^en creer de nouveaux. Par

ailleurs, il faut eviter les doubles emplois et les actions

superflues qui en resultent.

2°) Une partie de la formation prodiguee n'est pas utilisee. II arrive

que d'une part cette formation ne soit pas adaptee, et que, d'autre

part, elle ne puisse pas etre utilisee pleinement ni mise en valeur,

en raison de 1'organisation et de la gestion deficientes des

services et entreprises publics.

3°). Etant donne le niveau actuel des moyens de formation et la comple-

xite des "besoins a satisfaire, le problerae urgent est, d'abord, de

definir avec exactitudes ces besoins, et ensuite, de programmer en

consequence les efforts de formation, Cela suppose au prealable

des etudes qui relevent de 1'organisation (analyse structurelle

et fonctionnelle, problemes statutaires, etc.).

Par consequent, le programme de travail de la CEA en matiere d!administra-

tion publique a renonce a developper urie action specifique en matiere de

formation sauf en ce qui concerne la formation dforganisateurs africains.

Par contre, la creation de services d1organisation, d'instituts de

pro-ductivite, etc. permettra de :

- definir les besoins en formation, adapter les moyens a ces1 besoins,

programmer en consequence la formation;

- mieux utiliser la formation dispensee grace a une meilleure orga

nisation des services et entreprises publics.
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Un contact*etroit sera a cet effet raaintenu aveo lee etablisseraents

d'enseignements superieurs, les ecoles nationales d'administration publique,

les centres de formation, le CAFR4D, 1'IIAP, 1'IISA et to us autres organismes

coneernes.

La strate"gie adoptee se traduit par un programme subdivise en trois

projets !

17B:1 i Service et inatituts d'organisation et de productivity.

17B:2 : Amelioration de la gestion des programmes de developpement et

de la gestion budgetaire.

, 17B:3 : Administration et gestion des centres urbains.

■ Ces trois projets forment un ensemble coherent et sont proposes en vue

de concretiser un programme d1action s'echelonnant sur cinq ans (1971—1976).

Ce programme est base sur les domandes des gouvernements, les resolutions et

les recommandations de la Commission et de diverses conferences, cycles et

reunions, et sur.les etudes et experiences pratiques de la Section de I1admi

nistration publique. II vise & donner une forme concrete aux principes .

generaux ainsi definis et a incorporer les demandes specifiques formuiees

par les gouvernements. . ,

La mise en oeuvre de ce programme s'effectuera de la fagon suivante :

a) Information systematique des gouvernements - sous forme de cycles et

de publications - sur tous les problemes faisant partie du programme.

b) Fourniture - sur demande des gouvernements - de services consulta-

tifs. Ces services effectues principalement - mais non exclusivement-

sous forme de missions sur place, donnent lieu a c^s etudes aesorties

de recommandations operationnelles pouvant etre concreteraent

appliquees.

c) Elaboration - sur demande des autorites responsables et en vue

d'appliquer les recommandations formulees - de projets d'assxstanoe

technique. Ces projets peuvent e :re realises soit par 1'assistance

technique des Nations Unies, soit par des aid^s bilaterales ou

encoro par une combinaison de diverses aides. On incluera dans

cette partie du programme la cooperation interafricaine qui sera

developpee d'une fagon appropriee.
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d) Etudes et recherches.sur les divers points du programme : analyse

des experiences, etudes et mise au point de methodes et de techniques

en vue d1informer les gouvernements, de servir de support a 1'action

d'assistance, aux conferences et reunions, etc.

e) Conferences et reunions destinees a informer les hauts responsables

africains, a echan^er des experiences, a guider l'activite de la

CEA dans le domaine de 1'administration publique.

La mise en oeuvre de ce programme sera axee sur la cooperation multi-

nationale qui pourra revetir differentes formes. I& CEA recherchera,

notamment, la collaboration des organismes nationaux deja crees (services

d'organisation, instituts de productivite). Dans son application, le

programme sera, par ailleurs, module et adapte aux situations particulieres

de chaque pays en fonction des choix qui seront faits par les gouvernements

et des ordres de priorite qu'ils arreteront.

La CEA est done disposee a etudier avec chaque pays ou, eventuellement,

avec des groupes de pays, des progxammes adaptes a leurs.besoins et qui

pourraient etre realises de differentes manieres : assistance multilaterale

des Hations Unies, et de ses institutions specialisees, assistances bila—

t^rales, organismes divers, moyens nationaux et multinationaux, etc. En

outre, la CEA s'efforcera de developper une large cooperation et de coordonner

ses efforts avec la Division de 1'administration publique du Siege, l'OCAMM,

les diverses aides bilaterales et les organismes oeuvrant dans le domaine

de I1 administration publique : IIAP, USA, IULA, CAFRAD, ecoles nationales

d'administration, etablissements specialises, etc.
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Prpjet 17B; .1 Creation de services et instituts d'organisation et de

.. productivity (services et "bureaux d1 organisation et gestion,

et organisation et methodes, instituts de productivity, de

gestion, etc.)

Autorisation j

Resolutions 7O(V), 172(VIII), 202(lX) de la Commission.

Objeotif :

.Mettre au point dans les secteurs publics une politique d1organisation

et de productivite raise en oeuvre par des organismes nationaux,

accrottre la productivite des entreprises publiques et :developper les

capacites de gestion des entreprises nationales.

Categorie A

lEravaux' i

a) Assistance aux gouvernements (1971-1976) :

Conseiller lee Etats membres et les aider a creer des services,

instituts, centres specialises en matiere d1organisation, de

gestion et de productivite. Ces infrastructures nationales —

revetant des formes adaptees aux problemes et aux beeoins

specifiques de chaque pays — auront pour mission de realiser- tout

tout ou partie des taches suivantes :

i) Mettre au point une politique &'organisation et de produotivite

sur des bases nationales adaptees aux besoins et aux realites

des pays africains?

ii) Introduire dans la pratique courante des secteurs publics les

techniques evoluees de direction, de geation et d1organisation;

iii) Favoriser I1adaptation des administrations publiques et des

entreprises publiques a la conduite des politiques de develop-

pement et au progres technologique (reforme administrative,

modernisation des secteurs publics, etc.); '

iv) Orienter, controler, programmer les activates d'assistance

techniques en matiere d1organisation, de gestion et de pro—

ductivite et dTune maniere generale ordonner toutes les

activites menfies dans ce domaine, implpnter les connaissances

acquises, les mettre en valeur;
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v) Elaborer - en fbnction de 1'evolution des techniques de direction

et de gestion - des plans de formation des agents des services

publics adaptes aux problemes poses par le fonctionnement des

services publics^

vi) Former des organisateurs nationaux avec I1assistance d'etablis—

sements specialises.

L'assistance aux gouvernements s'effectuera - sur leur demattde - sous

formes de : missions et services consultatifs divers, etudes, ela

boration de projets dlassistance technique, information, documentation,

b) Etudes : -■

i) La fonction organisation (1972);

ii) La formation des conseils en organisation africains (1972);

iii) Les services organisation dans le secteur public (1972);

iv) La oonduite d'une etude d'organisation dans les services

publics (1973)5

v) Les services organisation et la reforme administrative (1974)5

vi) Manuel (application des techniques d'organisation aux services

publics) (1974);

vii) La formation des conseils en organisation africains (revision)

(1975);

viii) Les services d'organisation dans le secteur public (revision)

(1976).

o) Conferences, reunions ordinaires, cycles d1etudes :

i) Reunion d1experts en organisation et productivity (en Afrique

du centre) (1972);

ii) Reunion d1experts en organisation et productivite (en Afrique

du nord) 0973)$

iii) Reunion d'experts en organisation et productivite (en Afrique de

l'ouest) (1974);

iv) Reunion d'experts en organisation et productivite (Afrique du

nord) (1976).
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Programmes apparentee : . . . : .

On demandera la collaboration :

a. de la Division de 1'administration publique du Sieges

b. de 1'OIT, du CAFEAD, et des institute, specialises de 1'OCAMMj

c. des aides bilaterales concernees;

d. de 1'IIAP, USA, de l'agence de cooperation culturelle et technique

en Afriques

e. d'etablissements specialises tele 1'IBSTO, 1'IAE de Yaounde, etc..

Pro.jet 17B : 2 Amelioration de la gestion des programmes de developpement et

de la gestion budgetaire

Autorisation :

■Resolutions 70(V), 124(Vll), 1?2(VIIl)? 202(VIIl), 2O2(lX) de la

Commission.

Objectif :

Accroitre la capacite des administrations publiques a gerer les plans et

programmes de developpement, a y adapter les budgets et a rationaliser

lTutilisation des ressources publiques.

Categorie A

IVavaux :

a) Assistance aux gouvernements (1971-1976) :

i) Fournir des services consultatifs (missions, etudes) sur la

demande des Etats membres;

ii) Proceder a I1etude de programmes de realisation assorties

eventuellement de projets d1assistance technique;

iii) Contribuer a 1'information et a la documentation des Etats

membres par des publications appropriees portant sur les

raatieres suivantes :

a. Methode operationnelle d1adaptation dea administrations

publiques a 1'execution dos plans et programmes de

developpement et a I1evolution du contexts.

b. Introduction aux techniques modernes de direction, de

gestion et dforganisation.
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c. L1information scientifique, technique) economique et

sociale de 1'administration publique. Introduction et

usage de 1'informatique.

d. Les systemes de programmation et la recherche operationnelle.

e. Productivity, couts et rendements des services publics.

f. L1administration publique et la recherche scientifique et

technique.

g. Le budget et la direction par objectifs budgetes : prepara

tion du budget, budget de fonctionnement et d1investissements,

execution, controle, etc.

h. Les budgets (fonctionnement, investisyement) et les plans.

i. Le budget et la deconcentration : le controle des programmes

par le budget, le developpement regional et le budget.

b) Etudes :

i) La rationalisation des choix budgetaires (1972)5

ii) Direction par objectifs budgetes dans 1'administration publique

(1973);

iii) Productivity, couts et rendements des services publics (1973);

iv) L'administration regionale et le developpement economique et

sociale (1973)5

v) Methodologie de la reforme administrative : analyse et enseigne—

ment des experiences realisees (1974);

vi) Le budget et le controle des programmes des administrations

publiques (1975)5

vii) Le budget et la regionalisation des plans (1976)•

Ces etudes constitueront les documents de base pour les reunions

organisees par le secretariat. Elles feront 1'objet de publications.

c) Conferences, reunions, cycles d'etudes :

i) Reunion drexperts africains sur la rationalisation des choix

budgetaires (Afrique du centre—1S(72)j

ii) Cycle sur 1'administration regionale et le developpement

economique et social (Afrique de 1'ouest - 1973)|
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iii)1 Cycle sur la msthodologie de la reforme administrative (Afrique

; ■ de l'ouest -.1974); ■ ■ ■

jv): Cycle sur le'budg'et et. le1- controle des programmes de l'adminis-

tration publique (Afrique du centre - 1975);

v) Cycle sur le budget et la regionalisation des plans (Afrique de

l'ouest - 1976),

Programmes apparentes :

II conviendra d'etudier deux questions qui se situent en marge des

prpblernes relevant atrictement. de .1'administration publique : la

productivite des investissements et 1'andyse et 1'evaluation des

projets. ha Division de 1'industrie sera invitee ay partici^er.

Pour 1'ensemble du projet, la collaboration de 1'IIAP et de 1'IISA

du CAPRAD et de l'IDEP sera sollicite ainsi que celle de la Division...

de 1'administration publique du Siege.

Projet 17B : 3 Administration, et gestion des centres urbains

Autorisation :

Resolutions 172(VIII), et 20 2(lX) de la Commission.

Objectif :

Mettre au point des systemes administratifs efficaces pour administrer,

gerer les centres urbains et controler leur developpement.

Categorie A

Travaux :

a) Assistance aux gouvernements (1971-1976) :

Conseiller les gouvernements et les aider a mettre au point des

systemes administratifs efficaces pour administrer et gerer les

centres urbains et controler leur developpement.

Le Programme d1execution (services consultatifs, etudes de projets

de realisation ou d'assistance technique, information et documenta

tion) se fera en fonction des demandes des Etats.
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II portera sur les problemes administratifs poses par 1'urbanisation?

le controle du developpement des complexes urbains, les budgets des

... . . ■ ensembles urbains, le finanoement des equiperaents urbains.

b) Etudes :

i) Etude de 1'organisation de la ville de Dakar (1974);

ii) Etude de 1'organisation de la ville de Kinshasa (1975);

iii) L1administration des grands centres urbains (1976)• ■ '

c) Conferences, reunions ordinaires, cycles d'etudes, etc. :

i) Colloque d1experts en administration urbaine (en Afrique de

l'ouest — 1975)|

ii) Reunion regionale des administrateurs des villes africaines

(en Afrique du centre i~ 1976).

Programmes apparentes :

La collaboration de 1'IULA. et du CAFRAI> sera sollicite ainsi que celle

de la Division de lradministration publique du Siege.


